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Le Conseil national de l'Ordre des médecins est interrogé concernant la plate-forme
ViVidoctor.com.

Avis du Conseil national :

En sa séance du 6 mai 2017, le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné la plate-forme
ViVidoctor.com.

Le nom ViVidoctor équivaut à virtual visit doctor. La plate-forme permet de réserver une
consultation virtuelle lors de laquelle un diagnostic est posé et une prescription est délivrée sur la
base des symptômes. ViVidoctor entend proposer une alternative accessible pour des problèmes
courants tels que le rhume, la grippe, les éruptions cutanées, les diarrhées, les nausées, les
vomissements ou la fatigue. En outre, la plate-forme répond aux questions relatives à l'allaitement,
à la grossesse, aux soins périnataux, au tri pédiatrique, à la dépendance au tabac, aux blessures
liées au sport et aux soins d'une plaie. Des vidéo-consultations sont également possibles dans le
domaine de la psychologie, de la psychiatrie et de la psychothérapie.

Le Conseil national maintient son point de vue selon lequel poser un diagnostic sans contact
physique avec le patient est dangereux. Le Conseil national rappelle que les consultations virtuelles
dans le cadre du suivi d'un patient connu ne peuvent être utiles que dans des cas exceptionnels.
En Belgique où l'accès aux soins de santé est très aisé, une consultation virtuelle, si elle apparaît
facile d'utilisation, n'a pas la précision d'une consultation réelle sur le plan de la sécurité du patient,
de la pose du diagnostic et de la délivrance de médicaments.
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